
Un salarié frontalier peut-il travailler depuis un pays tiers hors UE
sans perdre sa sécurité sociale luxembourgeoise ?

Réponse courte

Un salarié frontalier ne peut pas travailler depuis un pays tiers hors UE sans perdre sa sécurité sociale

luxembourgeoise. L’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise est conditionnée à l’exercice effectif de l’activité

salariée sur le territoire luxembourgeois ou, dans certains cas, dans un État membre de l’UE, de l’EEE ou un pays lié

par une convention bilatérale.

En l’absence de convention bilatérale avec le pays tiers, toute activité, même partielle ou temporaire, exercée depuis

ce pays entraîne la perte immédiate de l’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise. Le salarié perd alors la

couverture maladie, maternité, accident et pension pour la période concernée.

Définition

Un salarié frontalier au Luxembourg est une personne résidant dans un État autre que le Luxembourg et exerçant

une activité salariée pour un employeur luxembourgeois. La sécurité sociale luxembourgeoise couvre les salariés

qui exercent effectivement leur activité sur le territoire national, ou dans certains cas, dans un autre État membre

de l’Union européenne ou de l’Espace économique européen, sous réserve de règles de coordination ou de

conventions bilatérales.

Un « pays tiers hors UE » désigne tout État non membre de l’Union européenne, non partie à l’Espace

économique européen et n’ayant pas conclu de convention bilatérale de sécurité sociale avec le Luxembourg.

Conditions d’exercice

L’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise est subordonnée à l’exercice effectif et habituel d’une activité

salariée sur le territoire luxembourgeois. Cette condition territoriale est impérative, sauf exceptions prévues par des

règlements européens ou des conventions bilatérales.

En l’absence de convention bilatérale applicable, un salarié frontalier qui travaille physiquement depuis un pays tiers

hors UE ne répond plus à la condition d’exercice territorial prévue par le Code de la sécurité sociale luxembourgeois.

Même une activité partielle ou temporaire depuis un tel pays entraîne la perte de l’affiliation.
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Modalités pratiques

L’employeur luxembourgeois doit déclarer tout changement du lieu d’exécution du travail à la Caisse nationale de

santé (CNS) et au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS). Si le salarié frontalier travaille depuis un pays tiers

hors UE, la CNS et le CCSS considèrent que l’activité n’est plus exercée sur le territoire luxembourgeois.

L’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise prend fin à compter du jour où le salarié commence à travailler

depuis le pays tiers. Le salarié perd alors le bénéfice de la couverture maladie, maternité, accident et pension

luxembourgeoise pour la période concernée. L’employeur doit informer le salarié des conséquences sur ses droits

sociaux et veiller à la traçabilité des lieux d’exécution du travail.

Pratiques et recommandations

Il est fortement déconseillé de permettre à un salarié frontalier d’effectuer du télétravail ou toute prestation de travail

depuis un pays tiers hors UE en l’absence de convention bilatérale de sécurité sociale. Une telle situation expose le

salarié à une perte immédiate de ses droits à la sécurité sociale luxembourgeoise et l’employeur à des risques de

sanctions administratives.

Il est recommandé de limiter strictement le télétravail des frontaliers aux États membres de l’Union européenne, de

l’Espace économique européen ou aux pays ayant conclu une convention bilatérale avec le Luxembourg. Toute

demande de télétravail depuis un pays tiers doit faire l’objet d’une analyse juridique préalable et d’une consultation

avec la CNS ou le CCSS. L’égalité de traitement et la traçabilité des décisions doivent être assurées.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 et suivants : obligation d’affiliation à la sécurité sociale pour toute personne exerçant une activité

salariée sur le territoire national.

Article L.121-6 : cessation de l’affiliation dès lors que l’activité n’est plus exercée au Luxembourg.

Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Articles 1, 2, 3, 7, 8, 9 : définition des conditions d’affiliation et de cessation.

Absence de convention bilatérale de sécurité sociale avec le pays tiers concerné.

Principes d’égalité de traitement et d’encadrement humain des décisions RH (Code du travail, articles L.251-1

et suivants).

L’employeur doit s’assurer que le lieu d’exécution du travail de ses salariés frontaliers reste conforme aux exigences territoriales de la

sécurité sociale luxembourgeoise. À défaut, l’affiliation sera radiée et le salarié se retrouvera sans couverture sociale, ce qui peut

engager la responsabilité de l’employeur.
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https://cns.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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